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L’Assemblée Générale Ordinaire de la société Assurances SALIM s’est tenue le 25-04-2019 et a 
décidé : 
  
 Au vu de l’évolution importante de l’activité de la compagnie au long des cinq dernières 

années aussi bien en termes de chiffre d’affaires que de résultats, la non distribution de 
dividende et le renforcement de ses fonds propres.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 
cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

 

AVIS DES SOCIETES 


